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Prochainement 
nous commencerons la publ i 
cation d'un nouveau roman dû 
à la plume d'un de nos mei l 
leurs écrivains contemporains. 

Les accidents du travail 
On désigne sous le nom d'accidents 

du travail, les accidents dont les ou
vriers et employés peuvent être vic
t imes par le fait même du travail ou 
à l'occasion du travail qu' i ls accom
plissent pour le compte d'un patron 
ou d'un chef d' industrie. 

D'après cette définition officielle, 
il faut d o n c , pour qu 'un accident 
soit considéré comme consti tuant un 
accident du travail proprement dit, 
qu'il ait atteint un ouvrier ou un em
ployé et qu'il l'ait atteint pendant 
une besogne commandée par le chef 
d'industrie pour le compte de qui la 
besogne était exécutée et à qui elle 
devait profiter. 

Une loi promulguée le 22 mars 
1898, modifiée par le Parlement le 16 
mai 1899 et mise en vigueur le 1er 
juillet I8!W, édicie que tout ouvrier, 
— faisant par 1 •.. ci une des catégories 
prévues, — victime d'un accident, 
dans les conditions que nous venons^ 
d'énoncer, a droit à une indemnité et 
que cette indemnité est due sans que 
l'ouvrier ait besoin d'engager un pro
cès pour en faire reconnaître le prin
cipe. 

Nous avons pailé de cette loi, pen
dant les longs débats qu'elle a provo
qués au sein des Chambres et au mo
ment de sa « mise au service du pro
létariat », et nous nous en sommes 
d'autant plus réjoui que l 'ancienne 
législation avait donné naissance à de 
scandaleux abus . 

Naguère, en otTet, les ouvriers étaient 
bien protégés contre les accidents du 
travail,maisles indemnités auxquelles 
ils avalent droit n'étant réglées par 
suci A texte précis, l 'arbitraire patro
nal e t judiciaire se donnaient libre 
cours, sans compter que des hommes 
d'affaires plus ou moins probes, abu- I 
saient de la naïveté de la victime, I 
s 'armaient de sa pauvreté et se fai
saient rembourser dix fois et vingt 
lois des avances consenties pour in
tenter des procès qu'i ls ne soute
naient, d'ailleurs, qu'à coup sur. 

La loi du 1er juillet 1899 met fin 
à ces difficultés. Elle établit net te
ment : 

1- Que le droit à l 'indemnité pour 
l'ouvrier victime d'un accident ou 
ses représentants, est un droit ab
solu; 

2- Que l'obligation pour le patron 
de payer une indemnité à l'ouvrier 
ou à ses représentants est une obli
gation absolue. 

Enfin une conséquence de cette 
nouvelle législation, c'est de simpli-
fterles formes de procès et de réduire 
considérablement les frais de justice 
par Vattribution {Tof/lceàt) l 'assistance 
judiciaire aux ouvriers, — ce qui leur 
permet de toucher toute l ' indemnité à 
laquelle ils ont droit sans passer par 
des intermédiaires onéreux. 

O p e u d a n t quelque prévoyant et 
minutieux qu'ait été le législateur, il 
n'a pas fermé toutes portes à la chi 
cane patronale. 

Nous en trouvons la preuve dans u n 
procès que vient do trancher la qua

trième Chamhm du Tribunal de a 
Seine, préaidé ir .y. géréda Kivièrt. 

Il s'agissait, ,1 vrai dire, d'une ques
tion assez délicate. 

La loi décide que l'ouvrier frappé 
d'une incapacité partielle permanente 
de travail a droit a une rente annuelle 
et viagère égale à la moitié de la ré
duction du salaire qu'il subit par le 
fait de l'accident. 

Mais que décider quand l'ouvrier, 
quoique mutilé, ne subit , en fait, au
cune réduction de salaire ? 

Tel était le cas d'un ouvrier mar
geur q u i , ayant eu la main droite 
prise entre les deux cylindres d'une 
machine rotative avait perdu la pre
mière phalange du pouce droit et 
qui, aussitôt sorti de l'hôpital, avait 
été repris par son patron, exactement 
aux mêmes appointements. 

Il s'agissait donc déjuger si cet ou
vrier pouvait réclamer a son patron 
une rente annuelle et viagère. 

La jur isprudence est très divisée 
sur ce point et nous croyons savoir 
que certains t r ibunaux de notre ré
gion ont rejeté des demandes d'ou
vriers qui se trouvaient dans un cas 
identique à celui que nous relatons. 

Au contraire d j ces arrêts, le t r ibu
nal de la Seine vient de décider « que 
toute infirmité quelconque dont l 'ou-
vrie. est atteint, plaçant celui-ci dans 
un état * d'infériorité p i u r gagner sa 
vie, lui ouvre incontestablement le 
droit à une indemnité. » 

Il importe peu, dit en substance le 
jugement, que le salaire de l'ouvrier 
blessé n'ait pas été réduit après l 'ac
cident : dès l ' instant où la première 
phalange du pouce de la main droite 
s'est trouvée arrachée, une d iminu
tion de capacité de travail, — si mini 
me soil-clle, — s'en est, suivie. Enfin, 
rien n 'empêchant le patron de réduire 
ultérieurement le salaire de son ou
vrier, il convient de prévoir cette hy
pothèse; et, en tout cas, si, par suite 
d'une cause quelconque, l'ouvrier 
changeait d'atelier, le nouveau patron 
préférerait naturellement au manou-
vrier blessé, un manouvrier valide... 

Pou r toutes ces raisons, le tr ibunal 
a alloué à l'ouvrier blessé une rente 
annuelle et viagère de 223 francs. 

.Vous avons cm intéressant de s i
gnaler aux ouvriers de notre région al 
industrielle et où les accidents du 
travail sont, bê las! si fréquents, ce 
jugement du tr ibunal de la Seine qui , 
inspiré de considérations d'une in
contestable justesse fera, nous l'espé
rons, jurisprudence pour l'avenir. 

Quand une loi protectrice du travail 
a élé forgée, il est du devoir ùe tous 
ceux qui s'intéressent aux travail
leurs, non seulement de veiller à sou 
application, mais aussi de ne négliger 
aucune occasion d'en faire disparaître 
les obscurités. 

Sur le point particulier et si délicat 
de l'incapacité partielle permanente, 
la quatrième Chambre du Tribunal de 
la seine vient de statuer en toute 
justice. 

Nous l'en vemercions, persuadé que 
les ouvriers du Nord et du Pas-de-
Calais lui sauront aussi gré de sa 
sentence. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

NOUVELLES A LA MAIN 
En clieTnin de fer. 
l'n pa s in s'apprête a allumer sa pipe. 
— Youle -vous un cigare? deman le un 

voyageur auquel répugne l'odeur du culot. 
— Ben lo merci monsieur... le le ramerai 

ces jours- i. 
— o — 

Dialogue entre dejx exploités : 
— comment ! tu achètes des journaux do 

modes ? 
— Oui. Celti me fait tant plaisir de voir 

des pal* ons découpés I 

LA CIRÉE 
natir. H I I T I ' H » plus «t va senvent an-dela. 

. us d# rail» on pourrait citer a 1 appui de 
cette tues*. 

sam remonter a es garde qui. il y a ans 
dizaine u'ai.n. es,assassina S coup* de revol
ver un gamin coupai!», celui-là. d av ir 
voulu prondie du poisson dans un étang 
de le. -ciineider, combien d autres plus ré
cents. 

Dernièrement, un syndicat laune blessa 
d un coup ds revolver tiré en pleine rue, an 
citoyen do l'autre Syndicat. 

L'a-t-on poursuivi devant les tribunaux? 
Le jour des élections municipales, dans 

une autre rue an ciioyen passait tranquille
ment avec sa femme, lorsqu'il fat assailli 
par toute une famille armée de bâtons et de 
Eelles. Le malheureux e ,t été tué infailli-

loiiiont sans ia prompte et courageuse in
tervention de nombreux voisins qui désar
mèrent les meurtriers. 

Cette victime a quatre entants à nourrir ; 
elle est encore incapable de pouvoir travail
ler, et les auteur d'un si odieux guel-apens 
sont pleins de quiétude sur les suites de leur 
criminelle agression. 

Plus récemment encore à Chalon-sur-
Saône, des gendarmes payés et lo^ès par 
les contribuai.les, pour une toute autre be- . — --—» . — - - . 
sogne, 1 raient sur la foule. — ainsi qu'on le 1 core à la plus é lémenta ire loyauté 
rappelait vendredi a la chambre, - et fai- — - t — - - •* " - —— 
satonl des morts et des blessés, tuant des 

seuil do leur habitation, bra 

ABDUL-HAMID. — Allah est grand puisque mon sabre n'a 
pas le temps de se roui l ler 

CHROMQUE 
LA TERREIR J.UXÏ 

Dana an* étude très documentée, an sa
vant ethnographe prédisait, il y a quelques 
années, l'invasion, parla race Ja .ne du con
tinent européen. 

La tradition démontra, en effet, lue toutes 
les grandes invasions sont venui du i.oru-
oriental. 

D'après les prévisions ds l'écrivain, l'évé
nement ne devait se produire que dans un 
temps asse'. éloigné. 

Mais, comme en beaucoup de choses hu
maines, les circonstances ont di joué les cal
culs biolo.iques, et la prédiction s'accom
plit déjà en plein centre do ia franco ou
vrière. 

Acutellement, le département de Saine el-
L' ire est sous le coup d'Invasion d un race 
qui. bans croire a la doctrine de Confucius 
ou à celle de Mahomet, n'en est pas moins 
animée de sentiments ;éroccs et homicides 
envers et contre ceux qui n'ont point son 
Vrc-d". 

Depuis environ un an, les populations la
borieuses des grands centres d exploitation 
exacerbées par les avanies sans merci d un 
capora lsme industriel uni, comme toujours 
à l'ingérence du clergé de plus en plus inso
lent, se révoltèrent... légalement. 

Leurs doléances nvtaienl pourtant pas ex
cessives. Les ouvriers ne demandaient qu'un 
salaire a peu pr-s rémunérateur os échange 
de leur travail 1 mais ils réclamaient surtout 
le droit à la 11 crie de pouvoir vivre, chez, 
eux, avec leurs convictions, sans avoir S 
redouter l'Ingérence uclair. e de préposés 
gottrdinés ou tonsurés. 

11 n'y avait la rien d'irréalisable, puisque 
le salarié De doit rtndre compte au p.-uron 
que de l'emploi du temps passé dans ses 
chantiers. 

Mais, c'était loin de faire l'affaire de la 
statistique occulte de l'employeur, au point 
de vue politique et religieux. 

Aussi, dès la constitution parfaitement lé
gale, d'ailleurs des svndicats ouvriers, le dé
sarroi îut-il grand dans le clan patronal, un 

cotsulla les retards des contentieux spéciaux 
et le rts illat rut l'instauration de syndicats 
dôme?ti.jués,juxtaposes par concurrence aux 
premiers, aux vrais. 

Le principe de Machiavel : « D'.viser pour 
doxlner > prévalant une fois de plus, allait 
être app'i nié au grand préjudice des lot'rets 
généraux u s u t T a t l i o u n . 
" *._ «.-.Tâfc»at jîrMBUir de ce . créations 
a«slsentea tut difficile a constituer. Des em
ployés, de petits sou-ord.es , quelques com
merçants même, a.n titre honoraire^ le for
ai re.t d'à: ord. fuis , par don?, offres, pro 
messes et menaces, on parvint à recruter 
quelques ouvriers timorés, inco sclents ou 
ambiUeax. 

11 y en a encore malheureusement trop de 
cet pauvres diables qui, par de fal a ieuses 
prouesses, se laissent circonvenir et entraî
ner à combattre le ira Intérêts les plus sa
crée et 1 avenir de leurs enfants. 

l'ouiours est-lt qu'a l'heure présente, les 
sou» machiavels ont presque atteint leur bat. 
"'s hommes, dont l'inler t so lai était p >r-
fateme t identique, se trouve.it d.vises. Les 
uas suivent, avec uneconscic '«jse cor.ee-
tion. la vo e logique et loyale uans la défense 
ds leurs dro.ls ; les autres, enr ..es mal .ré 
eax sous la b-nniéro jauno du patronat 
clcneai, font tout le contraire. 

Cette division, fomentée pour des raisons 
d'to.sme inavouable, se manifeste partout-

Dans les rues, dans les maisons, même 
'tsas les amiiles, il n est pas raro de la voir 
seiir à l'état suraigu entre voisins, entre frè
re», entre pères et Mis. 

ses fouîmes surtout, se m'ient. s-.ns aucun 
iaicr t bien défini,à la provocation fratricide 
feulant singer les mères qui, l'an passé, ma
nifestaient pour lo patn de leurs enfants, ces 
n*aeres chargées do eurs j mnes, s'en vont 
«porte on por e, semant l'excitation, sûres 
«tavance d vire approuvées en haut Heu. 

Ce qu'il y a de plus navrant, c'est que les 

Shlayonisles d'un tel état de choses, onlre-
eincnt la haine des moutons qu'ils ont 

•*dus enragés, par a perspective de l'im-
Jniite pour les provocat ons agressives dont 
dstx-ci se rendent presque journellement 
aejpables. 
^ .'nomme, en général, a toujours au fond 
desoi un o.ain de cruauté que la crainte 
as le des lois répressives l'empêche de tna-
ntester. 

•usai, lorsqu'il se sent tant soit peu en-
ooiragé dans la satisla tion de cet instinct 

en ai.ls au ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
c,ua.,i leur revolver sur do paisibles ci
toyens, jusqu'au fond des appartements. 

Ces forfaits sont inhérents au régime capi
taliste et la conséquence naturelle de notre 
abominable état social. 

St la l'erreur oinriie a été ramonée dans 
les rourgons allemands par les alTam s de 
l'émigration pour se refaire une fortune, la 
/>/-,,..,- a ...- est suscitée par le capitalisme 
clérical, jamais a souvi, pour accroire sa 
pléthore et na rien lâcher de ce qu'il a cu
mule si férocement. 

Les infam.es et los atrocités capitalistes 
ne sont pis particulières a u: e région, à un 
département elles s'étalent partout avec la 
même iiorrt>jr el le même cynisme, dans le 
Nord et le las-de-Calais, aussi bien qu'en 
Sa:>ne et-Loire et aux Antilles. Moite el 
Schneider ont la mémo âme de négriers. 

Les forfaits capitalistes, dont la séance de 
vendredi à U i n . ml re. nous a montré, une 
fois de plus, la laideur et l'énormilè, ne dis
para tronl qu avec la société capitaliste elle-
même, aisai.l placé au régime d'équité et 
as justice créé par la République sociale. 

JEAN JACQUES. 

AU PAYS NOIR 

C O U P D ' Œ i L G É N É R A L 
Les revues spécia les nous donnent de 

la s i tuat ion actuelle du taure né char
bonnier une idée alarmante . 

t 1:11 1raiice, nous dit la Revue Noire, 
malgré l 'accrois-einel considérable des 
importat ions de, cotntiustlules minéraux, 
la demande ne diminue pas dans nos 
char, o n n a i e a , au contraire ,on peut dire 
qu'elle augmente encore. » 

Les industr ie ls qui majorent leurs 
niarcliés d'un quart ou d'un tiers en 
sont arrivés à n e plus faire de condi 
t ions fermes de prix, et à accepter a v e u -
Kléinent la hausse imposée par les 
compagnies , tant la crise menace de 
s'éterniser en hurope. 

Nous savons tels é tabl i s sements i n 
dustriels en construction ou nouve l le 
m e n t installés,'— u s i n e s métal lurgiques 
fours à coxe, etc. — où L'on se demande 
c o m m e n t l'on trouvera Je combustible 
nécessaire à la mise en route et aux 
travaux ; nous connaissons tels bons 
cl ients des cb.aruoun.iges du Nord qui 
sont aiTolcs par les prétent ions de leurs 
fournisseur:-, et qui, en voyant la hausse 
implacable des bouil les anglaises , bel
ges et al lemandes , sont pos i t ivement 
enrayes pur la situation critique qui ré 
sultera de ce bouleversement économi 
que. 

Avec tout cela, et c o m m e conséquence 
naturelle, il n'y a pas de stocri . les Com
pagnies font l es coquettes p^ur accepter 
la conclusion de marchés d'été à 20 fr. 50 
la toune de demi-gras industriel , — au 
point que la c o m p a g n i e de l'Ouest a fu
s ionné avec un charbonnage du Nord et 
un du Pas-de-Calais, nous dit le m ê m e 
organe charbonnier, — des marchés ex
pirant dans un an, avec de nouveaux 
qui prendront fin e n IIM>2, à des prix 
lé/» rement supérieurs à 10 fr. 75. 

l in s o m m e , non s e u l e m e n t la crise 
que nous avons régul ièrement étudiée 
dans ce journal, n'a pas pris lin, ma i s 
elle s'acceutue pendant les mois d été 
où la consommat ion pour chauffage es t 

presque n-ille, dans des proportions 
quiétantes pour l'hiver de iyoo-liioi. 

Et l 'homme raisonnable se d e m a n d e 
par quelle étrange anomal ie l'on voit , 
pendant des périodes de prospérité a u s s i 
exagérée que celle que nous traversons, 
les houill ières françaises ne pas tenir , 
dans la répartition des salaires.des enga
g e m e n t s pris dans des ins tants beaucoup 
m o i n s favorables pour el les. 

L'on se demande comment , à Meur-
chin, par exemple , où un condit a éc la
té, on puisse, sur des centa ines de fiches 
de salaires, pour les ouvriers du fond, 
relever des journées variant entre 2 fr. 95 
et 7> fr. 50, prime comprise, et pour l e s 
hercheurs et chargeurs, des prix journa
liers de 2 fr. 50 à 3 n*. 50, prime c o m 
prise, — quand la m o y e n n e devrait être 
n o t a b l e m e n t supérieure à 6 fr., d'après 
les e n g a g e m e n t s d'Arias, — et b ien plus 
é levée encore, si les exploitants obé i s 
saient, dans la répartition des sa'aires, 
au s y s t è m e de l'Echelle Mobile employ.ô 
en Angleterre, on plus s implement e n -

ire -à la plus é lémenta ire loyauté . 
Mais all«îz demander c i t é qualité e t 

un pareil effort à ceux qui mareban lent 
m ê m e sur la vie de leurs ouvriers, e t 
dont la monstrueuse devise est 1 t E x 
traire et produire le plus poss ible e n 
payant peu, pour gagner le plus pos
sible. 

Prenez cent honnê te s gens , fa i tes-en 
des act ionnaires , réunissez- les en s o 
ciété anonyme , et vous aurez un é c h a n 
til lon de férocité capitaliste et d'égoïsme 
social qui donnerait à un h o m m e pri
mitif une fière idée de notre c iv i l i sa
t ion. 

B.VSLY, 
Député du Pas*de*Caiais. 

LmËVEMEKT DE GYP 
i n n o u v e a u t o u r d e K a r l 

On se souvient de l'histoire de brigands 
racontée, avec des laru es dans la voix et les 
yeux, fc la police parisienne, par la comtesse 
de Martel, ce bas Mea qui clisse de la pro^o 
nationaliste dat.s les journaux de réaction 
sous le nom de Gvp 
- Cette pauvre Gyp prétondait avoir été en
levée par d'odieux malfaiteurs qui avaient 
un intérêt politique a la faire disparaître, 
elle, ses cheveux tris et ses ino.Tensils boni
ments nalionaleux. 

Les < odieux maliaiteurs > viennent de sa 
faire connaître. Le p,us coupable, l'instiga
teur de l'enlèvement nesl autre que e ta-
n eux Karl, le joyeux mystificateur du vieux 
Q. de Leaurepaire. 

Karl raconte longuement et fort plaisam
ment duns le ' • ' . • , comment, aidé de qua
tre de ses amis du quartier latin, U a enlevé 
la vieille comédienne de la troupe clérici>-
naUonalisle, pour la conduire dau« une ville, 
du plateau de ureoelle. 

Gyp. la respectable comtesse de Martel, a 
élé mystifiée comme un vulgaire Q. de Leau-
repslre t 

Le nationalisme parait destiné, vraiment, 
à succomler sous le ridicule. 

CHâNGEMERTjrENSEIGNE 
Notre collaborateur Vivian! écrit dans la 

Lanterne . 
Four pouvoir continuer plus à loisir l'cru-

vre mauvaise à | aju. l .e ils se sont consa
crés, M. Meline el ses complices éprouvent 
le besoin uo cuaiiget' l'e.isoigne de leur mai
son. 

La République F,-anfai.-.-". était trop connue, 
elle ne trompait plus personne ; ils modi
fie al son titre, e.le s'ap. eliera dorénavant la 

,/''<•• sans epithete. e. cest i 1 arn de 
ce noble mot, qu'.ls poursuiv.cnt le;r ca u-
parne réactionnaire et antirépuolicai e. 

ils l'annoncent en un article d'une rira 
impadc.ee. < La République, disent-ils, n'a 
pas besoin d'étiquette; o.le est comme son 
nom l'indique (liept&ticaf le gouvernement 
de tous >. 

Déclaration qu'on no s'attendait gu re à. 
trouver sous la plume des rédacteurs de la 

e, fondée jadis p ir .es 
grands industriels du Nord pour porteras 
pouvoir M. Me ine défenseur ue leurs inté
rêts de cUsse a a qu'il y combattit 1 pro-
l é i a i t t . 

Le resto est une tartine nillonalisto 4 ici" 
ccn.jue, toute pleine d'attaques haineuses 
contre les rêpul l i .a .ns, toute pleine uuss' 
d'un amour a leciô pour la i .erte. Le rne*-
CSHU est anonyme, ce qui veut dire sans 
doute qu'il est Uii à la oiiime de M. Meline. 
11 pourrait être aussi nien signe jules Le-
ma tre ou i ran.ois coppee. 

fEUILLETON DC 17 JUIN. — N- et 

DEUX 0BPHELI1S 
PAP. 

Adolphe D'ENNERY 
TROISIÈME PARTIE 

Puis s'oubllant: 
— .Nous avons une... 
11 s'arrêta heureusement à temps ; M. 

deLlnières le regardaltavec une expres
sion de surprise. 

— Il a une maîtresse ! reprit-Il... Ah I 
na i s voyons donc, voyons donc... réca
pitulons donc un peu. 

il ajouta en manière d'a-parté : 
— Un duel, une maltresse, une petite 

maison, sans doute. Et mot qui voulais 
le quitter t 

Ce dernier membre de' j p n s e arriva 
au comte qui paraissait absorbé dans ses 
réflexion». 

il comprit probablement que, furieux 
de ce qi'U venait d'apprendre, Picard se 
refus.<it, maintenant, à rester au service 
d'un maître qui compromettait de la-sor
te le nom de ses alleux. 

11 appuya familièrement la main sur 
1 épaule du vieux serviteur : 

— Kou !... non. pas encore... lBsloua-

t-il, j 'ai besoin, comme je te l'ai dit que 
tu restes auprès de lui. 

— Et J'y resterai, ventie-saint-gris, 
répondit vivement le valet qui ne pou
vait plus contenir sa gaité, et j 'y resterai 
corne de veau !... 

Persuadé qu'il venait de remporter une 
victoire dli'fioile sur les intentions bien 
arrêtées dans l'esprit du domestique. M. 
de Liuières se montra rassuré au point 
d'ajouter en souriant : 

— Tu s auras où 11 la cache., sa mai-
tresse, mon bon Picard t... Je m'en rap
porte à toi de ce sein. 

Le valet était radieux. 
— Nous le saurons, Monseigneur, s'é-

cria-t-il, nous le saurons ; liez-vous à 
moi... 

11 gesticulait, se hissait sur les pointes 
allant et venant dans le cabinet, comme 
s'il efit et.; subitement atteint d'aliéna
tion mentale. 

Et pendant cette agitation qui ressem
blait à un accès de la danse de suint 
Guy/le valet, unique en son genre, mur
murait à part soi : 

— il me semble que je la vois d'Ici : . . . 
Jeune et belle.. . l'air un peu. . . un peu 
Insolent. . . 

Puis se caressant le menton : 
— J'aime assez cela, mol 1 
Au moment où maître Picard se livrait 

ainsi à des démonstrations qui pouvaient 
bien, en se prolongeant, donner à réflé
chir à M. de Minières, la porte ouvrant 
sur le couloir s'était entrebâillée sans 
;brult. 

— La comtesse 1 dit à voix basse le 
lieutenant de police en passant près du 
domestique, pour aller au-devant de sa 
femme, va et n'oublie pas mes recom
mandations. 

— Je luis aux ordres de monsieur le 
jointe, répondit Picard en s'inclinant 

très bas comme s'il venait d'être chargé 
d'une mission qui l'honorait. 

Puis, ap es avoir également salué la 
comtesse, il se disposait à sortir, lorsque 
Mme de Llnières ébaucha un geste pour 
le retenir. 

Mais le comte lui prit aussitôt la main 
qu'il porta â ses lèvres. 

jit.imperceptilileinent il fit signe au 
domestique do se retirer. 

M me de Llnières vit-elle le mouvement 
et comprit-elle l'intention de son mari 1 
Toujours est-il qu'elle se laissa conduire 
à un fauteuil où elle prit place, tandis 
que le comte demeurait un peu embar
rassé', devant elle. 

Après une seconde d'hésitation, M. de 
Llnières commença : 

— Je suis heureux que vous m'ayez 
fait le plaisir, dit-il, de venir Ici me sur
prendre en plein dépouillement d'un 
monceau de paperasses... J'allais pré
cisément me présenter chez vous, com
tesse. 

Et plus bas : 
— Je désirerais avoir avec vous une 

conversation concernant... 
— i.oger ? interrompit avec un soupir 

Mme de Llnières. 
• — oui, comtesse, je voulais vous de-
' mander de le préparer avec mol & cette 

union que le roi... 
— Veut lui imposer 1 murmura triste

ment la comtesse. 
Le lieutenant de police réprima un 

imperceptible mouvement de mauvaise 
humeur. 

Apres une pause, pendant laquelle 11 
ne détacha pas les yeux du visage pâli 
de la coin te-se, il répondit : 

— Lui imposer... dites-vous, un maria-

6e superbe 1... qui met le comble a cette 
aute faveur don» sa Majesté nous ho

nore. 

lime i!e Llnières n'avait pas modifié 
<n altitude mélancolique. 

i— oui, une très haute faveur, en effet, 
••apira-t-eUe... 
I En parlant ainsi, la femme du lieute-
ftnt général de police faisait allusion à 
jTiiipuriité dont avait bénéficié le cheva-
l«r de \ audrey, sur les mefaits duquel 
P'roi avait bien voulu fermer les yeux. 

Et ce soupir, qu'elle n'avait pu renfer-
fcr dans sa poitrine gonflée de larmes, 
innalt bien la note de ses maternelles 
léoccupatlons sur l'avenir de ttoger. 
£lle n'avait pas oublié avec quelle dé-

volture le chevalier avait repoussé 
premières ouvertures de M. de Li

res, lorsque, quelques mois aupara-
tt, celui-ci avait parlé d'un projet de 

wriage. 
Or, depuis, la situation s'était singu-

•prement modifiée, obligeant pour ainsi 
P«e le chevalier de Vaudrey, coupable, â 
• ilcliner devant le désir do celui qui 
myal t le châtier et qui lui avait fait 

LluBsi la comtesse, ne voyant pas pour 
M e r d'Issue autre que la soumission, 
£<dissimula-t-elle plus son trouble a la 
«tavelle que lui annonçait M. de Llnlè-

*•. 
. Ule se contenta de dire, d'un ton in-
Wet: 
L> Vous savez bien, monsieur le comte 
£* Roger a éloigné de plus en plus ses v Aussi lui al-je écrit... 
1 > Il va venir ici f s exclama la com-
•ftfce dont les joues naguère encore si 
P**s, s'animèrent légèrement. 
' * oui, comtesse, voua allez bientôt 
tavolr votre neveu... si toutefois, ajou-

, ,*• magistrat avec une pointe d'ironie, 
l r*>«valier d* Vaudrey daigne se rendre 

•on invitation. 

— En pouvez-vous douter ? 
— Roger m'a habitué, depuis quelque 

temps, à tant... d'Irrégularités de sapurt 
que... 

11 n'eut pas le temps d'achever la phra
se, commencée sur un lou froid, sévère. 

i n domestique avait ouvert la porte et 
annonçait : 

— Monsieur le chevalier I 
La comtesse adressa un regard chargé 

de tendres reproches au nouveau venu. 
Roger s'avança pour poser ses lèvres 

sur la main que lui tendait la comtesse. 
Puis s'inclinant, un peu cérémonieu

sement, vers M. ue Llnières, il semblait 
attendre que celui-ci lui adressât la pa
role le premier. 

Le comte, au surplus, manifesta sa 
satisfaction : 

— Je s lis enchanté de vous voir, ohe-
valier, dit-il. 

— Je me suis empressé, mon oncle, de 
vous obéir, au reçu ue la lettre que vous 
avez bien voulu m'adresaer et me 
voici l 

— Nous avons, reprit le lieutenant'de 
police, la comtesse et moi, une Importan
te communication à vous faire. 

Roger s'efforça de sourire. 
— Je ne pouvais, alors, arriver plus à 

Îiropos, ût-ll avec un léger effort dans 
a voix, que, seule, la comtesse remar

qua. 
M. de Llnières avait repris son air 

grave. 
Et le vague sourire, qui, un instant 

auparavant, av.iit plissé sa lèvre, s'était 
évanoui, lorsqu'il prit la parole en ces 
termes : 

— Mon cher Roger, je suis allé hier à 
Versailles pour présenter a Sa Majesté 
l'expression de notre dévouement... & 
tous deux... 

S'interromrant pour lancer à son Jeu

ne int""locuteur un regard significatif, il 
ajouta froidement : 

— N'avons-nous pas, tous deux, — à 
des titres différents, toutefois,— éprouvé 
la faveur royale ? 

Puis apercevant une nuance de tr is
tesse dans les yeux de la comtesse, M. 
de Llnières continua d'un ton moins 
sec . 

— Le roi a daigné me parler de vous. 
— De mol T demanda vivement le che

valier en ne simulant qu'un profond éton-
nement. 

— Il vous porte... maigre tout... le plus 
grand Intérêt. - , 

— J'en suis très reconnaissant a... 
— C'est confondu que vous devriez dire. 
Et satisfait d'avoir donné cette leçon » 

Roger, M. de Llnières continua ; 
— sa Majesté veut vous nommer à un 

poste important, et vous marier. 
Les regards de la comtesse se croisè

rent, aussitôt, avec ceux du chevalier $a 
Vaudrey. 
r* C'est probablement dans les yeux sup
pliants de sa tante que Koger puisa l a 
modération nécessaire, car il ne mani
festa que de la surprise dans le lou dont 
furent prononcés ces deux mots : 

— Me marier 1 
Mais Mme de Linières avait bien com

pris, elle, â l'air de son mari, que c'était 
pour elle le moment d'intervenir dans 
une conversation qui ne pouvait conti
nuer sans éclats, de part et d'autre 

Elle s'était levée et, passant son bras 
sous celui du chevalier... 

— Je conçois, mon ami, dit-elle, que 
cette nouvelle vous surprenne, qu'elle 
vnru» effraie même un Deu t . . . 

(A Jtut'crel. 
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